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A l’attention de : 

Madame ATTOUR Amel, Madame BELLONE Flora, Monsieur CERQUEIRA Gustavo, Madame 

DEHARBE Karine, Monsieur DIBIAGGIO Ludovic, Monsieur DIDI-ALAOUI Mohamed, Madame 

KRAFFT Jackie, Monsieur LEPOUTRE Jules, Madame COURTIN Christine, Madame LASSERRE 

Marie-Christine, Monsieur LUPPI Philippe, Monsieur RUMPALA Yannick, Madame TÜRK Pauline. 

Doctorants élus : 

Monsieur BOSMEL Florian, Monsieur LE HECHO Gabin, Monsieur MONTOYA Florent, Madame 

NANEVA Kaloyana, Madame VATS Saijal 

Représentants extérieurs 

Monsieur BRION Sebastien, Madame MAGARO Patrizia, Maître MUNDET Emmanuel, Monsieur 

NAGELLEN Thierry, Monsieur SCHIAVO Stefano 

Personnel administratif : 

Madame DIOP Rokhaya, Madame PIECZYRAK Iwona, 

Membres invités : 

Monsieur BRUNO Olivier, Monsieur BERNOT Gilles, Madame MOUIAL Eva, Monsieur 

NAPOLETANO Mauro 

 

Nice, le 10/09/2025 

Chers membres du Conseil, 

 

Je vous prie de trouver ci-après le compte rendu de la réunion de notre conseil qui s’est déroulée  

 

le 22 septembre 2025 à 14h 

 à l’Ecole Doctorale, salle 409, Campus Trotabas, UniCA et en visioconférence via 

ZOOM  

 

 
Etaient présents en personne ou en visioconférence :  

Madame BELLONE Flora, Madame DEHARBE Karine, Monsieur DIDI-ALAOUI Mohamed, Madame 

KRAFFT Jackie, Monsieur LEPOUTRE Jules, Madame LASSERRE Marie-Christine, Monsieur LUPPI 

Philipe, Madame TÜRK Pauline, Monsieur BOSMEL Florian, Monsieur LE HECHO Gabin, Monsieur 

MONTOYA Florent, Madame NANEVA Kaloyana, Madame VATS Saijal, Monsieur BRION 

Sebastien, Madame MAGARO Patrizia,  Maître MUNDET Emmanuel, Monsieur SCHIAVO Stefano, 

Monsieur BERNOT Gilles, Madame PIECZYRAK Iwona 

 

Etaient excusés :  

Madame ATTOUR Amel, Monsieur CERQUEIRA Gustavo, Monsieur DIBIAGGIO Ludovic, Madame 

COURTIN Christine, Monsieur RUMPALA Yannick, Monsieur NAGELLEN Thierry, Monsieur 

BRUNO Olivier, Madame MOUIAL Eva, Monsieur NAPOLETANO Mauro, Madame DIOP Rokhaya 

 

 

La réunion commence à 14h00. Les points de l’ODJ sont abordés tour à tour. 

 

 

 

https://cergam.univ-amu.fr/fr/annuaire/brion-sebastien
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1. Accueil de nos nouveaux membres extérieurs à UniCA. 

La direction de l’école doctorale présente les membres extérieurs qui rejoignent le conseil de 

l’ED (ou y sont renouvelés) pour le mandat actuel (2024-2029). Le conseil compte maintenant 

5 membres extérieurs :   

Monsieur BRION Sebastien, Professeur de Science de gestion à l’Université d’Aix Marseille, 

Maître MUNDET Emmanuel, Avocat Fiscaliste 

Monsieur NAGELLEN Thierry, Vice President Recherche à Orange 

Monsieur SCHIAVO Stefano, Professeur de Sciences Economiques à l’Université de Trento, 

Directeur de la School of International Studies. 

Madame Patrizia MAGARO, Professeur de Droit Public à l’Université de Gênes.  

 

Les membres internes du conseil sont invités à se présenter aux nouveaux membres extérieurs, 

notamment notre collègue Mohamed Didi-Alaoui, qui rejoint le conseil, comme représentant 

de GRM et des sciences de Gestion, en remplacement de madame Ulrike Mayrhofer.  

 

2. Point information Direction ED DESPEG 

La direction de l’ED fait un point sur la demande d’audite pour notre procédure d’organisation 

du concours doctoral ED-DESPEG.  Mme Laetitia Bernardini- Fricero a été contactée, et elle 

nous donnera ses consignes prochainement. La date de cet entretien n’a pas encore été fixée. 

La direction de l’ED fait part d’un cas compliqué d’une candidate égyptienne acceptée en 

contrat doctoral avec la charge d’enseignement lors de notre concours 2025 du mois de juillet 

dernier. La personne en question ne souhaite pas enlever son voile religieux pour fournir une 

photo d’identité conforme aux règlement intérieur de notre établissement. Madame Bellone 

informe que plusieurs instances de notre université ont été informées de cette situation, et nous 

attendons les décisions de la part des autorités compétentes en la matière. 

 

3. Arrêt du Calendrier 2025-2026 de l’ED DESPEG  

La direction de l’ED propose un calendrier pour les différentes échéances à venir.  Elle rappelle 

que la date du Welcoming Meeting pour les nouveaux doctorants a été fixée au Vendredi 17 

Octobre 2025 matin. Apres concertation au sein du Conseil, la date limite de dépôt des 

candidatures au Prix de thèse a été fixée au vendredi 30 janvier 2026, suivie d’une première 

réunion de délibération prévue entre le 9 et le 13 février, puis d’une seconde entre le 9 et le 13 

mars. Les Doctoriales 2026, incluant la remise des Prix de thèse du DESPEG, se tiendront le 

mercredi 13 mai 2026, veille de l’Ascension, cette date ayant été validée. Concernant le 

concours des contrats doctoraux, le conseil de l’ED se concerte et s’entend pour organiser une 

première réunion d’interclassement le vendredi 3 juillet journée, puis les auditions le 

vendredi 10 juillet journée. 

4. Arrêt du calendrier prévisionnel des réunions du conseil pour 2025-2026 

La direction de l’ED présente en calendrier prévisionnel des 5 réunions annuels du conseil 

(incluant celle du 22 septembre). Elle propose de s’accorder sur les dates de réunion en amont. 

La date de la prochaine réunion du conseil de l’école doctorale DESPEG est fixée de manière 

prévisionnelle au lundi 17 novembre 2025 à 16h30. 
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5. Point sur l'offre de formations doctorales 2025-2026 

Un point est fait sur les différentes initiatives pour l’offre de formation 2025-2026. En 

collaboration avec la MED les Mineurs d’EUR ELMI ont été enregistrés sur ADUM. Tous les 

doctorants inscrits administrativement pour 2025-2026 pourrons s’y inscrire. De nouveaux 

ateliers de méthodologie comparative proposés au sein de l’EUR LexSociété ont également été 

ouverts à la formation doctorale. Enfin les Ateliers d’accompagnement DESPEG « Construire 

mon plan de formation doctoral » déclinés dans les deux grands sous-domaines « Sciences 

Economiques et de Gestion », « Droit et Science Politique » sont reconduits en 2025-2026.  

 

6. Point Mobilité Internationale 

La direction de l’ED fait le point sur les partenariats internationaux de l’Ecole Doctorale 

DESPEG actifs en 2025-2026 : Le Programme International joint de Doctorat en Economie 

avec l’Ecole Supérieur Santa Anna de l’Université de Pise (coordonnée par le GREDEG), Le 

Programme de double diplomation de Doctorat en Sciences de Gestion avec l’Université Ca 

foscari de Venise (coordonné par Skema Business School) pour la dernière année, les 

programme d’échange de doctorants avec La Cattolica à Milan et de la School of International 

Studies à Trento. Durant l’année 2025-2026, il serait souhaitable que l’ED renforce certains de 

ces partenariats et en promeuvant de nouveaux, notamment dans le cadre de L’Université 

Européenne Ulysseus dont Université Côte d’Azur est membre. 

 

7. Choix date AG des Doctorants 

La direction de l’école doctorale se concertera avec les doctorants élus du conseil pour fixer la 

date de l’AG des Doctorants dans la première quinzaine du mois de Décembre 2025. Il est 

proposé que cette assemblée générale soit également une occasion pour organiser un évènement 

social festif. L’enjeu est de favoriser les échanges informels entre les différentes générations de 

doctorants, et aussi entre les différents laboratoires de recherche associés à l’ED DESPEG. 

8. Actualisation des listes des membres des laboratoires sur ADUM 

Madame Bellone s’adresse aux directeurs des laboratoires pour souligner l’importance de la 

mise à jour des listes des enseignants-chercheurs rattachés à chaque laboratoire. Comme chaque 

année à la rentrée, l’école doctorale envoie les demandes d’actualisation afin d’effectuer les 

actualisations nécessaires dans ADUM. 

 

9. Demandes individuelles d'admission/pré-inscription devant être traitées en conseil 

Le conseil étudie 4 dossiers de demande d’admission en 1ère année de thèse des candidats 

présentant les diplômes étrangers, et se prononce de manière favorable sur chacun de ces 

dossiers. 

10. Questions diverses 

 Il n’y a pas de questions diverses 

 

 

La réunion du conseil se termine à 15h30 


